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Procès-verbal de la commission « Prévention et dépendances » 
 

Mercredi 28 février à 14h30, salle de conférence de Lausanne Région  

 

Présidence : Pascale MANZINI - Ecublens  
Présent-e-s :    
Oscar TOSATO – Lausanne  
Claire GLAUSER – Lutry  
Arielle MARTIN – Paudex 
Tanguy AUSLOOS – Lausanne  
Thibaut TERRETTAZ - Rel’ier 
Valérie DUPERTUIS – Rel’ier 
Lausanne Région : Silva MÜLLER DEVAUD (resp. commission)  et Fabienne SAUGY (PV) 

 
Excusés :   
Aline BERNHARDT KELLER – Lausanne  
Myriam ROMANO – Renens 
Serge SANDOZ – Cheseaux-sur-Lausanne 
Jacques MARCHAND - Le Mont-sur-Lausanne 
 
Prochaines séances :  
• Jeudi 26 avril à 14h00, salle de conférence de Lausanne Région 
• Jeudi 6 septembre à 14h30, salle de conférence de Lausanne Région 
• Mercredi 21 novembre à 14h15, salle de conférence de Lausanne Région  
 

1. Adoption du procès-verbal de la séance du 15 décembre 2017  

Le procès-verbal de la séance du 15 décembre est adopté sans modification.  
 

2. Rel’ier : bilan 2017 et perspectives 2018 

Lausanne Région et la présidente de la commission ont rencontré Rel’ier le 2 février 2018 afin 
de faire le bilan 2017.  

Annexe à la convention 
Rel’ier fournira à Lausanne Région, le détail des prestations 2017. La journée de réflexion du 
15 novembre a engendré davantage de charge de travail que ce qui était prévu initialement 
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dans l’annexe à la convention, il a donc été convenu que les prestations seraient annualisées 
et compensées les unes par rapport aux autres.  

Communication 
Il a été convenu que la charte graphique de Lausanne Région serait appliquée à tous les 
supports édités par Rel’ier sous le mandat de l’association. Un encadré en page de couverture 
citera clairement Rel’ier en tant qu’auteur des documents. En effet, Lausanne Région doit être 
reconnue comme entité organisatrice et non pas comme partenaire.  

Journée de réflexion 
La journée de réflexion sur le harcèlement a été organisée principalement par Rel’ier ce qui 
leur a engendré beaucoup d’heures de travail et a donc doublé le montant octroyé à cet 
évènement. Suite à ce constat, il a été décidé, pour les prochaines journées de réflexions, que 
Lausanne Région reprendrait l’organisation logistique et que Rel’ier se concentrerait sur le 
programme des conférences et ateliers.  

 
3. Recueil des journées de réflexion  

Les divers comptes-rendus des journées de réflexion seront unifiés et assemblés dans un document 
commun.  

Journées concernées  

• 14 mai 2014 : « Espace public – prévenir, agir ? Quels outils pour les communes ? 
Ce compte-rendu est publié sous forme de fiches  
 

• 15 novembre 2017 . « Harceleur, harcelé, ne restons pas témoin » 
Le compte-rendu a été édité sur la même base que celui de 2014, soit sous forme de fiches.  

 

Malheureusement la Journée du 27 mai 2017 : « Drogues : prévenir-agir ? Quels outils pour les 
communes ? » ne pourra être repris sous forme de fiches car les résultats des discussions ont été 
publiés sous forme de texte dans le Zoom de Rel’ier. 

Le document rassemblant ces comptes-rendus sera remis aux communes en format papier, ainsi que 
sur un support numérique. Tous les documents seront disponibles sur le site de Lausanne Région.  

 

4. Canevas pour l’analyse et le développement d’un dispositif TSP  

Le canevas a été testé dans les communes de Belmont-sur-Lausanne, Le Mont-sur-Lausanne et de 
Cugy. Le guide est très apprécié et reconnu comme un outil clé en main pour les communes afin de 
définir le besoin d’engager un TSP. Toutefois certains éléments devraient être modifiés, par exemple :  

• le canevas devrait être disponible au format numérique  

• il manque la possibilité d’envisager l’engagement d’un TSP sur une base intercommunale. Des 
petites communes pourraient être intéressées à engager un TSP conjointement.  

Mme Dupertuis rappelle que Rel’ier est à disposition des communes pour les soutenir dans cette 
démarche de bilan et pour les orienter sur leurs réels besoins (TSP, animateur socio-culturel, 
correspondant de nuit,).  

M. Ausloos indique que les communes doivent analyser si elles désirent un « policier de proximité » ou 
un « collaborateur social », la frontière se situe davantage à ce niveau que le choix entre un TSP ou un 
animateur socio-culturel. Il rappelle que les TSP n’ont pas pour mission de régler des problèmes 
d’incivilité. C’est pour cela que la Ville de Lausanne a engagé des correspondants de nuit qui règlent les 
problèmes de bruits, littering, etc et qui font appel à la police en cas de besoin.  
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M. Carrasco est en train de faire les corrections du canevas et transmettra la version finale à Mme 
Müller-Devaud qui la mettra en page et créera une version numérique et interactive (espacement 
variable des cases). 

 

5. Café-débat sur le thème du « Cannabis » 

Le 1er café-débat aura lieu le 17 mai 2018 au café Le Florissant à Renens. Il est ouvert à tous et gratuit. 
Des flyers seront envoyés aux communes de l’Ouest lausannois et un article est d’ores et déjà prévu 
dans le Carrefour Infos, journal communal de Renens, du mois de mai. Rel’ier a fait appel à 
« DEPART », organisme spécialisé dans les problèmes de consommation de substances psychotropes 
chez les jeunes, pour animer le débat. 

Suite à ce café-débat, un bilan sera réalisé pour définir la suite à donner à ce projet. Si le bilan est 
satisfaisant, il est ensuite prévu de traiter 2 thèmes par année en organisant un café-débat dans 
chaque secteur (donc au total 6 cafés-débat par année).  

 

6. www.addiction-vaud.ch 

Thibaut Terrettaz présente les résultats du site.  

• 12'000 pages vues en 2017 ce qui représente le double par rapport à 2015 

• Davantage de contacts par mail ou téléphone auprès de Rel’ier suite à la mise à jour du site 

o Les demandeurs sont pour majorité des parents (30%) et les personnes directement 
concernées (27%) 

o Les problématiques soulevées sont majoritairement la drogue (27%), l’alcool (14%) et 
le cannabis (11%) 

o Rel’ier oriente principalement les personnes auprès d’offres ambulatoires traitant des 
addictions.  

 

7. Brochure Etre parent d’un adolescent  

Mme Müller Devaud a souhaité donner mandat à Appartenances pour la diffusion aux communautés 
migrantes de la brochure.  Malheureusement, depuis la disparition de MigrAction qui avait assuré 
cette tâche à la création de la brochure, Appartenances ne peut se charger de cette tâche faute de 
ressources. 

Néanmoins, l’association à transmis à Mme Müller Devaud la liste des interprètes de la brochure dans 
l’idée d’organiser une séance rassemblant les 10 traducteurs (coûts CHF 80.- heure/pers.).   Ces 
derniers possèdent de fortes attaches avec les communautés de leur pays et, par conséquent, 
pourraient assurer une présentation de la brochure.  

Mme Müller Devaud rappelle que sans présentation introductive de la brochure, l’impression de 
milliers de brochures est inutile. 

Dans une discussion antérieure, M. Carrasco a indiqué qu’il était à disposition, dans un second temps, 
pour prendre contact avec les quelques communautés étrangères qui n’auraient pu être entreprises 
par Lausanne Région. 

 

8. www.estime-de-soi.ch 

Mme Müller Devaud a fait un point sur la situation actuelle et sur le partenariat avec CIAO en lien avec 
la rubrique « Estime de soi » publiée sur le site www.ciao.ch . 
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La rubrique a été créée en 2010, entièrement financée par Lausanne Région à hauteur de CHF 45'000.-  
En 2012, CIAO a reçu CHF 15'000.- pour étendre la thématique « Violence et Sexualité ». 

Au printemps 2018, l’équipe de CIAO opèrera une refonte de leur site et la rubrique « Estime de soi » 
sera transférée avec l’ensemble. Néanmoins, pour migrer les outils de la rubrique (les tests, jeux, quiz, 
thermomètre, …), un développement et des ajustements spéciaux seront nécessaires afin de les 
adapter aux tablettes et smartphones. Le coût sera assez important. 

En effet, durant les trois dernières années, les chiffres de fréquentation des pages « Estime de soi » 
ont été en baisse à cause des outils mal adaptés aux technologies mobiles. Cette situation devrait 
s’inverser en 2018.  

Un dossier de recherche de fonds sera établi prochainement par CIAO et transmis à Lausanne Région 
pour financer la migration d’outils adéquats sur leur nouveau site.  

 

9. Divers et propositions individuelles 

M. Ausloos indique que la Ville de Lausanne organise une action d’une semaine (dès le 30 avril) contre 
le harcèlement de rue, en collaboration avec Profa, Vogay, le Conseil des jeunes, les tl.  

Activités prévues : 

• Des clips de prévention 

• Un affichage public et dans les bus tl 

• Un flyer  

• Un site internet www.mdhr.ch ayant pour concept une idée de musée du harcèlement de rue 
qui a disparu  

 

La parole n’est plus demandée, la séance est levée à 16h20. 

http://www.mdhr.ch/

